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Une stèle en hommage aux fusiliers du Mont-Royal

Dimanche
matin, au
hameau de
Troteval, à la
ferme de
Guy Frimout,
une stèle
dédiée aux
fusiliers
Mont-Royal a
été
inaugurée en
présence,
notamment,
du lieutenant-
colonel
Francis Roy,
chef de
corps de ce
régiment,
venu
spécialement
du Canada.

Cette stèle
rappelle les
400 Canadiens tombés lors de cet épisode de la Bataille de Normandie. Le régiment des
fusiliers Mont-Royal, malgré le lourd tribut qu'il consentit pour la liberté, ne disposait pas de
lieu de recueillement et de souvenir en Normandie. C'est désormais fait.

Cette cérémonie sobre et émouvante, animée par des « pipers » a été présentée par
Stéphande Delogu. Plusieurs interventions étaient particulièrement émouvantes. Notamment
celle d'Hélène Carville, dont le père a été froidement abattu en même temps que des soldats
canadiens ; Paul Aubrée, voisin de Guy Frimout, dont la famille a été anéantie sous un
bombardement (père, mère, quatre frères et soeurs, un oncle et une tante ont été tués) ;
Jean-Pierre Benamou a lu la lettre émouvante d'un soldat canadien tombé peu après au
combat ; Lauren, 10 ans, a rendu hommage aux vétérans.

La stèle, dévoilée par le lieutenant-colonel Francis Roy et Guy Frimout, propriétaire du lieu,
porte en lettres d'or cette inscription : « Nunquam Retrorsum » (Ne recule jamais), la devise
du régiment.

« En mémoire du sacrifice des fusiliers Mont-Royal, qui ont combattu ici entre le 20 et

le 23 juillet 1944 face à un ennemi supérieur en nombre et ont tenu leur ligne de front

au prix de lourdes pertes. Nous nous souviendrons. Le forum Le Monde en Guerre

reconnaissant. ».

Éric Giguère a donné lecture de l'acte du souvenir, puis les participants ont déposé feuilles
d'érable et galets au pied de la stèle.
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